
La petite
Basoche Élections à la CRPCEN - Votez !

Élections CRPCEN : un vote décisif
pour l’avenir de vos droits ! Actifs et
retraités, vous êtes appelés à vous
mobiliser pour défendre votre
régime !

ACTUALITÉS

La FGCEN-FO sur le terrain !
Une équipe de la FGCEN-FO était
présente les 29 avril et 7 mai devant
plusieurs études notariales à Paris
afin d’aller à la rencontre des
salariés, faire connaître le syndicat et
échanger sur l’actualité de la
branche.

DÉVELOPPEMENT

Congrès confédéral FO

Une délégation de la FGCEN-FO a
participé au congrès confédéral FO
pour porter la voix des salariés du
notariat. Retour sur une semaine
dense et riche en échanges.

FGCEN-FO

Newsletter mensuelle
de la FGCEN-FO

Numéro 4Mai 2026



Depuis fin 2025, la FGCEN-FO publie
régulièrement sur LinkedIn, Facebook
et X pour informer les salariés du
notariat. 

Du 12 au 27 mai, les affiliés à la CRPCEN sont appelés à élire leurs représentants
au Conseil d’administration. Ce scrutin, entièrement dématérialisé, est
déterminant pour l’avenir de notre régime et la défense de nos droits.

🔹 Collège des actifs

Pour les actifs, ces élections interviennent dans un contexte particulièrement
sensible, marqué par la réforme des retraites de 2023 et la fermeture
progressive du régime spécial. Les enjeux sont clairs :

maintenir le calcul de la retraite sur les 10 meilleures années et un taux plein
à 75 %,
préserver le niveau des prestations, notamment en matière de santé,
garantir une gestion rigoureuse des ressources de la caisse,
défendre l’avenir du régime face aux pressions extérieures.

🔹 Collège des retraités

Pour les retraités, l’enjeu est tout aussi crucial : il s’agit de garantir le maintien
du niveau des pensions et de la qualité de service. Le bilan des dernières années
montre que l’action des représentants a permis de :

sécuriser le paiement des prestations, y compris en période de crise,
maintenir les droits existants (taux plein, calcul de la retraite),
défendre la caisse face aux décisions des pouvoirs publics.

🗳️ Voter, c’est défendre la CRPCEN

Ces élections ne sont pas une formalité. Elles conditionnent directement l’avenir
de la caisse, la qualité des prestations et la défense de vos droits, que vous
soyez actif ou retraité.

👉  Se mobiliser et voter, c’est donner du poids à celles et ceux qui
défendent concrètement vos intérêts !
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Depuis fin 2025, la FGCEN-FO publie
régulièrement sur LinkedIn, Facebook
et X pour informer les salariés du
notariat. 

Vaste sujet : le développement de notre fédération repose sur plusieurs
leviers essentiels — les adhésions, la communication (notamment sur
les réseaux sociaux), les élections TPE, mais aussi les élections CSE.

Dans un contexte de regroupement des études notariales, de plus en
plus de structures dépassent le seuil entraînant la mise en place d’un
CSE. Cela représente un enjeu majeur pour la FGCEN-FO : présenter des
listes, avoir des élus et porter concrètement nos revendications au sein
des études.

Le 29 avril et le 7 mai, une équipe de la FGCEN-FO était mobilisée sur le
terrain à Paris, devant plusieurs études notariales, afin d’aller à la
rencontre des salariés. Cette présence avait un objectif clair : faire
connaître notre syndicat, présenter notre action au niveau de la
branche et échanger directement avec les salariés sur les sujets qui les
concernent, notamment les négociations en cours, comme celle
relative au télétravail.

À rebours de l’idée selon laquelle une branche composée
majoritairement de petites structures rendrait le tractage inefficace,
nous affirmons l’inverse : il est essentiel d’être visibles et présents, au
plus près des salariés, même lorsque les équipes sont réduites.

👉 Vous souhaitez vous impliquer et aller à la rencontre des salariés
autour de chez vous ? N’hésitez pas à nous contacter !

La fédération à disposition des tracts et des goodies pour intervenir
dans des études où nous ne sommes pas encore implantés.

Développement
Développement : être présents partout,
pour tous les salariés du notariat

Développement



Depuis fin 2025, la FGCEN-FO publie
régulièrement sur LinkedIn, Facebook
et X pour informer les salariés du
notariat. 

Le congrès confédéral de FO s’est tenu à Dijon du 20 au 24 avril, réunissant 1 842
délégués et 851 accompagnants. La FGCEN-FO y était représentée par une délégation
composée de Philippe FLU, Patrice CHEDOTAL et Paul BRIEY. 243 délégués se sont
exprimés à la tribune, illustrant la richesse des débats et des positions portées.

À la tribune, la FGCEN-FO a rappelé son histoire, alors qu’elle s’apprête à fêter ses 100
ans, ainsi que ses conquêtes sociales majeures, dont la CRPCEN et l’action sociale.
L’intervention a également permis d’ouvrir des perspectives, en abordant les enjeux
liés à l’intelligence artificielle pour les jeunes salariés, et en soulignant la nécessité
d’aller davantage à la rencontre des jeunes travailleurs. 

La FGCEN-FO a pris toute sa place dans les débats, notamment lors de l’examen de la
résolution sociale, en portant un amendement important, adopté par le congrès, en
faveur des régimes spéciaux.

Cet amendement affirme clairement : « Le Congrès revendique le rétablissement des
régimes spéciaux supprimés (RATP, IEG, clercs de notaire, Banque de France), qui
constituent des droits collectifs construits historiquement pour tenir compte des
spécificités professionnelles et des contraintes propres à certains métiers, et demande
dans l’attente de l’abrogation de ces décrets la mise en place d’un fonds de réserve
alimenté par les employeurs permettant de garantir la pérennité des pensions. Le
Congrès revendique le maintien de tous les régimes spéciaux. »

👉 Une prise de position forte, qui inscrit pleinement la défense de la CRPCEN et des
régimes spéciaux dans les orientations confédérales.

La FGCEN-FO
La FGCEN-FO au cœur du congrès confédéral
FO : retour sur une semaine intense et riche en
débats !
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La délégation FGCEN Intervention de la FGCEN en tribune 



Depuis fin 2025, la FGCEN-FO publie
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et X pour informer les salariés du
notariat. 

👥 La FGCEN-FO à vos côtés

Vous vous interrogez sur :
votre salaire ou votre classification
une rupture conventionnelle ou une modification de contrat
vos congés, votre temps de travail ou le télétravail
les élections CSE dans votre étude

👉 N’attendez pas : nous vous répondons en toute confidentialité.

Paul BRIEY

Responsable de section fédérale

31, rue du Rocher – 75008 Paris
📞 06 95 73 58 83 

pbriey@fecfo.fr ou info@fgcen-fo.com

Suivez nous sur les réseaux !

Restons en contact !
Nous sommes à votre écoute

Contact

https://linktr.ee/fgcenfo

https://linktr.ee/fgcenfo
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